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L’an deux mille dix-sept et le deux du mois d'octobre à 14 : 30’, s’est tenue la réunion du 
Conseil Pédagogique de l’Université au siège du rectorat, sous la présidence de M. le 
recteur de l'université Pr. Med Tahar HALILAT.  

Après avoir  remercié l'ensemble des présents d'avoir répondu à l'invitation en 
rappelant les points inscrits à l'ordre du jour et au regard de l'importance que revête 
essentiellement cette réunion qui, se synchronise avec le démarrage réel des 
enseignements et point de situation ayant trait au concours de doctorat. C'est ainsi 
qu'ont été débattus principalement deux points : 

 Etat de la Rentrée Universitaire 2017-2018; 
 Concours Formation Doctorale. 

Par ailleurs, avant de développer ces deux points, M. le recteur de l'université a tenu à 
aborder certaines questions ayant trait à l'opération inscriptions des nouveaux 
bacheliers (2017), à leur affectation au démarrage des enseignements. Si l'opération 
inscriptions des bacheliers s'est déroulée dans de bonnes conditions et termes 
d'encadrement et de mobilisation des moyens humains et matériels, il en demeure pas 
moins que l'année universitaire 2017-2018 est caractérisée par les flux importants des 
nouveaux inscrits : 7200 en premier cycle et plus de 3100 en second cycle.  

L'exploitation à bon escient des infrastructures pédagogiques, la mutualisation des 
moyens humains (encadrement) et matériels est un impératif. La donne des 
sureffectifs exige à multiplier les efforts, à agir de manière coordonnée et concertée 
pour face à la surcharge dans la majorité des facultés. 
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 Rentrée Universitaire 2017-2018. 

La tournée menée le 10/09/2017 auprès des trois pôles universitaires, pour veiller au 
démarrage des cours pour les années avancées (y compris les M1 dont les inscriptions 
se sont déroulées fin juillet 2017) nous a révélé une situation qui laisse à désirer : 
absence des étudiants mais aussi des enseignants (hormis la faculté de Médecine où les 
enseignements ont bel et bien commencé dans les délais impartis). A cet effet, il a 
instruit les responsables de prendre les mesures idoines en appliquant le cadre 
règlementaire. 
A la date du 17/09/2017, coïncidant avec l'entrée en vigueur des enseignements pour les 
1ères années el Licence alors que des  domaines et filières connaissent de fortes 
pressions, la solution pour parer à cette situation réside dans la multiplication des 
sections s'avérant désormais comme alternative en programmant 6 séances par jour et 
d'aller vers le samedi. 

L'accueil et la réception des étudiants et des organisations estudiantines par les 
responsables des facultés/instituts et départements fait partie de leurs missions 
respectives, tout en leur fournissant toutes informations fiables et justes. 

L'opération des transferts est définitivement achevée et il y a lieu maintenant de veiller 
quant à la diffusion des cours, la réalisation des travaux pratiques et dirigés. En 
somme, il y a lieu de s'atteler sur la progression pédagogique de chaque niveau. 

La parole fut ensuite accordée au vice-recteur chargé de la pédagogie afin d'aborder un 
certain nombre de points : 

- Un réajustement du calendrier académique organisant l’année universitaire 2017-2018 
adressé aux différentes entités (facultés et instituts) et ce, à la lumière des vacances 
universitaires . Honorer les 15 semaines par semestre est une condition sine-qua none 
permettrait d'achever les programmes. 

- le contenu des programmes de masters du domaine Sciences et Technologie sont 
désormais disponibles et les entités concernées (Faculté des Sciences Appliquées, le 
département des Energies Renouvelables et le département d'Electronique) ont été 
toutes saisies à un moment où le Responsable de domaine ST, Pr. Fethi Khelfaoui n'a 
ménagé le moindre effort pour encadrer toutes les opérations y afférentes. 

- la question des équivalences pour les étudiants issus du système classique entre dans 
le cadre de passerelles (DEUA-L3 et Bac+5-M2…etc.) afin d'établir les relevés de notes 
en adéquation avec arrêtés N°. Le 363 et 364du 09/06/2014. Les procédures y afférentes 
et à entreprendre sont clarifiés à travers le PV de la CRU Est du 11/05/2017. Une séance 
de travail regroupant les vice doyens/directeurs chargés de la pédagogie, les chefs de 
départements ainsi que les responsables de domaines serait au menu dans les jours qui 
suivent. 

M. le recteur, est revenu sur le démarrage effectif des enseignements et la tenue de la 
journée d'information et de sensibilisation au profit des nouveaux bacheliers (prévue 
pour le 27/09/2017). A cet effet que fut accordée la parole aux doyens et directeurs à 
travers un tour de table pour en faire un état des lieux. 
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Dans leur ensemble, à la date du 24/09/2017, qu'on a enregistré véritablement une 
présence substantielle des étudiants avec des proportions allant de 80 à 90% de 
présence, cependant pour la rencontre avec les nouveaux étudiants elle s'est opérée de 
manière échelonnée et pour les facultés LL, Sc. App. SNV et NTIC, n'ayant pas encore 
fait (l'ensemble de la promotion) elle aura lieu entre les 9 et 12 octobre 2017. 

La faculté des Sciences de la Nature et de la Vie dont les capacités d'accueil sont très 
limitées alors que les effectifs vont crescendo, notamment pour l'année qui coure. 
Deux scénarios sont envisageables pour les étudiants en socle commun (1ère année): 

 - Scénario 1 : composer à travers trois (03) sections en alternant les 
amphithéâtres à longueur de journée et de programmer le samedi, tout en prenant en 
considération l'application du volume horaire statutaire ; 

 - Scénario 2 : voir possibilité de délocaliser les cours et d'occuper les 2 grands 
amphithéâtres de la faculté des mathématiques et sciences de la matière (matinée, 
A.M. et samedi matin). 

 Formation doctorale. 

Le vice-recteur chargé de la formation supérieure de troisième cycle, l’habilitation 
universitaire, la recherche scientifique et la formation supérieure de post- graduation a 
rappeler l'évolution et les révisions ayant trait à l'organisation du concours. En effet,  
depuis 2009 à ce jour de nombreuses modalités ont été adoptées : 4points/16points, 
50%-50% (cursus- concours), 75%-25% (étude de dossier-concours) et enfin classement 
sur la base de la catégorie en fonction du nXp (100% concours).  

Par ailleurs, pour un meilleur encadrement du concours d'accès au doctorat, prévu le 
21/10/2017, une série de réunions ont été organisées (05/09/2017,  les 18/09/2017 et le 
27/09/2017) qui, s'inscrivent toutes dans le cadre de la préparation et le processus 
inhérent  à la plateforme interactive mise en place à cet effet. 

Un tour de table est accordée aux doyens de facultés pour établir un point de 
situation,. De là il en ressort qu'ils en demeurent encore dans certaines facultés des 
dossiers physiques qui n'ont pas été encore saisis. M. le recteur les a instruit pour se 
mobiliser afin de les insérer et valider leurs enregistrements via la plateforme dédiée à 
cette opération. 

L'application stricte du cadre règlementaire, le respect des cahiers des charges des 32 
offres habilitées, le nombre de masters (endogènes et exogènes) ainsi que les 
spécialités ouvrant droit à concourir sont autant d'éléments qu'on devrait prendre 
impérativement en considération.  
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3- Divers. 

 - Le directeur de l'institut STAPS a insisté sur le  test d'aptitude physique et l'âge de 
l'étudiant seraient souhaitable de considérer ces deux critères avant d'orienter les 
bacheliers vers le domaine des Sciences et Techniques des Activités Physiques et 
Sportives (proposition serait faite à la tutelle au moment opportun afin de les prendre 
en considération avant l'élaboration de la circulaire d'orientation et d'inscription des 
bacheliers au titre de l'année 2018. 

-  Les heures de vacations doivent s'opérer de manière rationnelle en coordonnant 
l'opération de façon concertée entre les doyens/directeurs. Par ailleurs, il est enregistré 
un déficit au niveau de l'ENS et sommes interpellés à lui prêter main d'appui et de 
soutien. Ainsi donc, tout enseignant sollicité doit avoir préalablement l'autorisation de 
la faculté ou l'institut d'appartenance et ce, après avoir s'assurer de l'accomplissement 
du volume horaire statutaire. A cet effet, le vice-recteur chargé de la pédagogie est 
interpellé pour organiser une séance de travail avec les responsables de l'ENS. 

Avant la levée de la séance de travail, M. le recteur à apporter à la connaissance des 
présents que de nouvelles désignations ont été opérées à la tête du CEIL, de la 
formation du personnel, de la comptabilité ainsi qu'un mouvement des secrétaires 
généraux des facultés et instituts. Cette action rentre dans la stratégie du rectorat en 
insufflant une dynamique d'ensemble à travers  une gestion et suivi permanents. 

En remerciant l'ensemble des présents, la réunion fut levée le même jour de la même 
date à 17 : 35’.  

Le Recteur de l'Université 

Pr. Med Tahar HALILAT 
 

 

 

 

 

 

- ci-joint listes des présents. 
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